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Une chance unique
Une date historique, un tournant pour la
Confédération helvétique, une minute où l'histoire a

basculé, l'aboutissement tant espéré de dizaines
d'années de luttes: la naissance officielle d'un
vingt-troisième canton suisse a été saluée, dans
la presse, par des concerts de phrases définitives.
Une débauche de formules magiques, toutes plus
imagées et efficaces les unes que les autres.
Et en effet, l'événement méritait cela! Pour une
fois l'emphase traditionnelle et publicitaire n'avait
rien de déplacé. Comment ne pas dire sa joie
devant les premiers pas officiels du bébé

jurassien

Cela dit, la célébration du week-end passé garde
un goût d'inachevé. Et pas seulement parce que
tout reste à faire, pas seulement parce que la votation

a, en quelque sorte, authentifié une division
reconnue de longue date. Expliquons-nous.

Après de longues tergiversations, la Confédération,

et le canton de Berne avec elle, avait pris
le parti de faire confiance aux Jurassiens. Le jeu,
rendu sans fausse honte difficile pour les
séparatistes (procédure plébiscitaire englobant le Laufon,

mise à l'écart des Jurassiens de l'extérieur,
etc.) était de laisser les sept districts décider de

leur sort.

Jusqu'au 23 juin, la discrétion était de rigueur
dans le reste de la Suisse, et la question strictement

jurassienne.

Mais dès dimanche soir, tout a éclaté.

Bien sûr, la consultation à l'intérieur même du
Jura n'est pas terminée. Plus, nous avons vu que
ses données (cf. DP 277) ont été complètement
bouleversées: l'hypothèse est devenue une réalité,
avec toutes les contingences que cela comporte;
le canton du Jura va devenir un pôle d'attraction
puissant et inimaginable au sens propre, quelques
heures seulement avant que soit connu le verdict
des urnes; les districts du sud devront dès lors

faire le calcul de leur isolement dans le nouveau
canton de Berne avant de persévérer dans leur
position.

Voilà pour le mécanisme jurassien. Mais si les
questions à résoudre sont encore nombreuses dans
les districts concernés, la Suisse elle, cantons et
Confédération, est d'ores et déjà confrontée avec
une nouvelle réalité, désormais intangible dans
son principe, par la vertu du « oui ».

Or qu'avons-nous entendu, vu et lu M. Furgler,
au nom du Conseil fédéral, s'est félicité de la
dignité de la consultation et de l'efficacité de nos
institutions démocratiques. M. Bouder, au nom
du conseil exécutif bernois, a enregistré l'issue du
plébiscite « sans amertume ni rancune ». Des
réactions qui, pour n'être pas d'une originalité
poignante, n'en sanctionnaient pas moins officiellement

la séparation. Mais ailleurs, mis à part
les morceaux de bravoure des journalistes, quelles
voix autorisées se sont-elles fait entendre Le
silence partout Pas de souhait de bienvenue, pas
un mot pour accueillir par exemple" le Jura dans
la communauté romande

Cette discrétion aura été l'ombre de la fête. Surtout

si elle trouve ses racines dans d'anciens
préjugés, surtout si elle signifie que la Suisse romande
ne se sent pas partie prenante à l'événement.

La naissance du nouvel Etat est une chance
extraordinaire à saisir: il y a là une occasion de dépasser

nos immobilismes, voire même de repenser
nos institutions, dans une solidarité totale avec
les Constituants du 23e canton. Bien sûr, on doit
compter sur la volonté des Jurassiens eux-mêmes
de dépasser les expériences faites autour d'eux;
mais si les Romands, en particulier, ont ainsi un
intérêt supérieur à la réussite du Jura, ils peuvent
également lui offrir en contrepartie les moyens
d'être un exemple, en se mettant à son service

pour des travaux précis, en lui ouvrant les
dossiers nécessaires, en lui « prêtant » des spécialistes.

Donnant donnant, en somme. Est-ce trop
demander


	...

